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Une loi du 30 mars 2018 comportant
d'importantes modifications au niveau
des pensions légales et complémentaires
des membres du personnel du secteur
public est entrée en vigueur. roccasion
de faire le point sur la plus importante
de ces modifications: l'instauration de la
pension «mixte» pour ces travailleurs.

Il existe deux formes d'occupation
dans le secteur public, avec des consé-
quences sur la constitution de la pension
légale: les contractuels sous contrat de
travail et les fonctionnaires nommés
sous statut.

Statutaire ou contractuel
Les contractuels constituent une pension
légale en tant que salariés, de la même
manière que les travailleurs du secteur
privé. Ced signifie concrètement que
leur pension légale est calculée sur la
base de la rémunération (plafonnée) de
chaque année d'occupation. Les statu-
taires, quant à eux, constituent une pen-
sion légale calculée sur la base du salaire
moyen des 5 ou 10 dernières années d'oc-
cupation.

POUTavoir droit à une pension statu-
taire, cinq ans d'occupation dans le sec-
teur public étaient jusqu'alors requis. Ce-
lui qui ne pouvait justifier ces cinq an-
nées (même s'il a été nommé) recevait
une pension en tant que salarié pour ces
années de seIVi.ee.

Bien que la pension légale d'un fonc-
tionnaire soit plafonnée, la difterence de
méthode de calcul assure que la pension
légale d'un fonctionnaire est générale-
ment supérieure à celle d'un collègue
contractuel avec le même salaire,
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2018, les années de seIVice en tant que
contractuel étaient reconnues sous le ré-
gime de pension statutaire lorsqu'il y
avait une nomination ultérieure.

Concrètement, cela signifiait qu'un
contractuel qui était ensuite nommé re-
cevait une pension légale comme s'il
avait été nommé (dans le secteur public]
durant toute sa carrière,

C'est pour cette raison que les admi-
nistrations (surtout locales] effectuaient
parfois des nominations "last minute»
afm d'octroyer à leurs contractuels une
pension légale améliorée à la Fm dl' leur
carrifre ...

La loi du 30 mars 2018 met fin .à cette
pratique: avec effet au 1"mai 2018, pour
les nominations définitives à partir du 1<1'

décembre 2017. Celui qui travaille
d'abord comme contractuel et est en-
suite nommé définitivement, constitue
une pension en tant que salarié pour]a
première période.

Pour la période qui suit la nomination
définitive, une pension légale est con.~ti-
tuée dans le régime des fon(.'tionnain:s.
La condition de carrière de cinq ans d'oc-
cupation pour avoir droit à une pension
de fonctionnaire est également suppri-
mée à partir du 1" mai :1.019.

Par contre, pour les membres du per-
sonnel qui ont été nommés avant le 1er

dè(.'embre 2017, les années de seIVi.ee
éventuelles en tant que contractuels qui
ont été prestées antérieurrment reste-
ront reconnues sous le régime des fonc-
tionnaires.

Majoration de pension
S'ils ont constitué une pension complé-
mentaire en tant que contractuels du-
rant ces années de service, ces réserves de
pension demeurent acquises, mais se-
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ront déduites à partir du 1ermai 2018 de
'lla majoration de pensionn qui résulte de
la prise en considération des années de
service comme contractuels pour le cal-
cul de la pension de fonctionnaires.

Pour les contractuels des administra-
tions locales (provinces, villes, com-
munes ... ), la législation prévoyait aupa-
ravant la perte de la pension complé-
mentaire (financée par les contributions
patronales) en cas de nomination défini-
tive par la suite.

Ce système est désormais abrogé. La
pension complémentaire est maintenue,
mais celle-ci est déduite de la majoration
de la pension légale (sauf en ce qui
concerne les réserves fmancées person-
nellement).

Pour le reste, la loi du 30 mars 2018
prévoit notanunent également certaines
mesures pour encourager l'instauration
d'engagements de pension complémen-
taire pour les conlIactuels du secteur pu-
blic (conséquence logique de la suppres-
sion de la pratique susmentionnée) ou
encore que les administrations locales
peuvent déduire de leur facture de res-
ponsabilisation individuelle pour la pen-
sion légale de leurs statutaires une partie
du coût de leur plan de pension complé-
mentaire pour leurs contractuels.

Auparavant,
un contractuel qui était
ensuite nOlllmé recevait
une pension légale
conlffie s'il avait été
nOlll1né (dans le secteur
public) durant toute
sa calTière.
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